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©) Le système de liaison (10) assemble une structure pi­

votante (5) avec une plateforme d'extrémité (2). Il 
comprend:

• des crochets (11) mâles et des crochets (15) femelles 
en partie haute respectivement de la plateforme d'extrémité 
(2) et de la structure pivotante (5) prévus pour leur engage­
ment mutuel;

• des pièces de butée (18) en partie inférieure de la pla­
teforme d'extrémité (2) venant (5) en appui en partie infé­
rieure de la structure pivotante (5);

• un mécanisme de verrouillage (23) verrouillant la struc­
ture pivotante (5) avec la plateforme d'extrémité (2);

• un dispositif de centrage (29) alignant longitudinale­
ment et maintenant alignée la structure pivotante (5) avec la 
plateforme d'extrémité (2); et

• un dispositif de sécurité reliant la structure pivotante (5) 
à ladite plateforme d'extrémité (2) et assurant la traction 
entre ces deux éléments en cas de défaillance de la liaison 
reliant deux plateformes d'extrémité (2).

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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SYSTEME DE LIAISON POUR WAGON DE TRANSPORT COMBINE 
RAIL/ROUTE

Domaine technique
La présente invention se rapporte à un wagon ferroviaire pour le 

transport combiné rail/route d’une charge routière et comprenant deux plateformes 
d’extrémité équipées de bogies et supportant une structure pivotante porteuse de 
la charge routière.

L’invention concerne plus particulièrement un système de liaison 
entre les plateformes d’extrémité et la structure pivotante porteuse de la charge 
routière.

Etat de la technique
On connaît un wagon ferroviaire pour le transport combiné 

rail/route d’une charge routière qui comprend deux plateformes d’extrémité 
équipées de bogies et supportant une structure pivotante porteuse de la charge 
routière.

Un tel wagon est par exemple connu du document EP 1 292 478.
Dans ce type de wagon, la structure pivotante est généralement 

désignée en tant que poche. Elle est montée pivotante autour d’un pivot prévu sur 
un tirant qui relie les deux plateformes d’extrémité.

La poche peut pivoter horizontalement par rapport aux plateformes 
d’extrémité entre une position de transport selon Taxe longitudinal du wagon et 
une position oblique ou perpendiculaire de chargement/déchargement dans 
laquelle la charge routière peut librement circuler entre le quai de chargement et la 
surface porteuse de la poche.

Dans le wagon décrit dans le document EP 1 292 478, lorsque le 
wagon est en position de transport, ou en position « wagon fermé », le tirant ne 
reprend pas le couple généré par la poche et ne sert qu’à supporter des conduits et 
câbles, tandis que lorsque le wagon est en position oblique ou perpendiculaire de 
chargement/déchargement, ou en position « wagon ouvert », le tirant permet de 
maintenir en position les deux plateformes d’extrémité Tune par rapport à l’autre.

Dans le document EP 1 292 478, la liaison entre les plateformes 
d’extrémité et la poche est réalisée en partie supérieure par des crochets et en 
partie inférieure par d’autres crochets.

Ainsi, en partie supérieure et en partie inférieure, au niveau de 
chacun de ses flancs latéraux, chaque plateforme d’extrémité comporte des 
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crochets ouverts vers le haut, ou « crochets mâles », sur lesquels viennent 
s’engager des crochets ouverts vers le bas, ou « crochets femelles » prévus aux 
deux extrémités longitudinales de la poche, en partie supérieure et en partie 
inférieure de celle-ci, au niveau de chacun de ses flancs latéraux.

En position « wagon fermé », chacun des crochets mâles des 
plateformes d’extrémité se retrouve engagé avec un des crochets femelles de la 
poche, les crochets de la poche venant en appui sur les crochets des plateformes 
d’extrémité de sorte à suspendre la poche entre les deux plateformes d’extrémité.

En raison des déformations que la poche est susceptible de subir et 
des tolérances de fabrication, il n’est cependant pas toujours aisé d’engager tous 
les crochets femelles avec les crochets mâles, et ce système de liaison entre la 
poche et les deux plateformes d’extrémité n’est pas toujours satisfaisant.

En outre, tout défaut de centrage longitudinal entre la poche et les 
deux plateformes d’extrémité est susceptible d’impacter négativement sur la 
fiabilité du système de liaison.

Enfin, en cas de rupture d’un des crochets, rien n’est prévu pour 
sécuriser la liaison entre la poche et les deux plateformes d’extrémité.

Description de l’invention
L’objet de la présente invention vise par conséquent à pallier les 

inconvénients de l’art antérieur en proposant un nouveau système de liaison pour 
un wagon ferroviaire du type tel que décrit précédemment.

Les objets assignés à l’invention sont atteints à l’aide d’un wagon 
ferroviaire pour le transport combiné rail/route et le chargement/déchargement 
d’une charge routière, ledit wagon comprenant :

• deux plateformes d’extrémité reliées par un tirant et équipées de bogies, le 
tirant étant relié à chaque plateforme d’extrémité par un organe de liaison,

• une structure pivotante porteuse de la charge routière située au-dessus du 
tirant, entre les deux plateformes d’extrémité, et qui pivote entre une position 
de transport et une position de chargement/déchargement,

• un système de liaison prévu à chaque extrémité de la structure pivotante et à 
l’extrémité en regard de l’une des deux plateformes d’extrémité pour 
assembler de façon dissociable la structure pivotante avec ladite plateforme 
d’extrémité,

caractérisé en ce que chaque système de liaison comprend :
• une paire de crochets ouverts vers le haut, situés en partie supérieure sur 

l’extrémité en regard de la plateforme d’extrémité,
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• une paire de crochets ouverts vers le bas, situés en partie supérieure sur la 
structure pivotante, ces crochets ouverts vers le bas s’engageant avec et 
reposant sur les crochets ouverts vers le haut de ladite plateforme d’extrémité 
lorsque la structure pivotante est en position de transport ;

• une paire de pièces de butée situées en partie inférieure de l’extrémité en 
regard de ladite plateforme d’extrémité et se prolongeant en proéminence en 
direction de la structure pivotante, ces pièces de butée maintenant un 
écartement fixe entre ladite plateforme d’extrémité et ladite structure 
pivotante lorsque la structure pivotante est en position de transport ;

• un dispositif de centrage qui guide la structure pivotante lorsqu’elle arrive en 
position de transport et l’aligne en position de transport avec ladite 
plateforme d’extrémité selon un axe longitudinal du wagon ferroviaire ; et

• un dispositif de sécurité qui relie la structure pivotante à ladite plateforme 
d’extrémité et assure une transmission d’effort de traction entre ces deux 
éléments lorsque la structure pivotante est en position de transport et en cas 
de défaillance d’un des organes de liaison, ledit dispositif de sécurité 
présentant un jeu mécanique fonctionnel entre la plateforme d’extrémité et le 
tirant en mode nominal.

Pour rappel, un fonctionnement en mode nominal est le contraire 
d'un fonctionnement en mode dégradé ou résultant d’une défaillance.

Chaque système de liaison ne comprend pas de crochets ouverts 
dans chacun des coins inférieurs des extrémités en regard de ladite plateforme 
d’extrémité et de ladite structure pivotante. Ainsi, chaque système de liaison 
comprend des crochets ouverts uniquement dans chacun des coins supérieurs des 
extrémités en regard de ladite plateforme d’extrémité et de ladite structure 
pivotante.

Selon un exemple de réalisation, chaque système de liaison 
comprend un dispositif de retenue comportant au moins un mécanisme de 
verrouillage de chaque côté de la plateforme d’extrémité et de la structure 
pivotante, qui verrouille la structure pivotante avec ladite plateforme d’extrémité 
lorsque la structure pivotante est en position de transport.

Ce système de liaison permet avantageusement de maintenir la 
poche entre les deux plateformes d’extrémité de manière sûre et centrée lors du 
pivotement et de la descente de la structure pivotante en position de transport, en 
utilisant uniquement des crochets en partie supérieure et tout en maintenant un 
écartement fixe entre la structure pivotante et la plateforme d’extrémité en partie 
inférieure de celles-ci. Il permet également de verrouiller la structure pivotante 
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avec la plateforme d’extrémité et d’assurer la traction entre ces deux éléments 
lorsque en cas de défaillance d’un des organes de liaison reliant les deux 
plateformes d’extrémité au tirant en mode nominal.

Selon un exemple de réalisation, les crochets ouverts vers le haut 
comportent chacun une pièce en saillie vers le haut et les crochets ouverts vers le 
bas comportent chacun une découpe réceptrice ouverte vers le bas de forme 
sensiblement complémentaire de la pièce en saillie vers le haut de chaque crochet 
ouvert vers le haut. La forme de ces crochets permet avantageusement de 
suspendre la structure pivotante de manière fiable et robuste à la plateforme 
d’extrémité.

Selon un autre exemple de réalisation, les pièces en saillie vers le 
haut et les découpes réceptrices ouvertes vers le bas présentent un profil de forme 
sensiblement rectangulaire, qui permet avantageusement un bon maintien des 
pièces en saillie vers le haut dans les découpes réceptrices ouvertes vers le bas.

Selon un exemple supplémentaire de réalisation, les crochets 
ouverts vers le haut sont équipés de fourrures sur leurs faces orientées selon l’axe 
longitudinal du wagon ferroviaire, les fourrures des crochets ouverts vers le haut 
présentant un léger angle par rapport à la verticale de sorte que chaque pièce en 
saillie présente un profil plus large à sa base par rapport à sa partie supérieure. 
Cette conformation permet avantageusement de guider la descente des pièces en 
saillie vers le haut dans les découpes réceptrices ouvertes vers le bas.

Selon un autre exemple de réalisation, chaque pièce de butée 
comprend une pièce de calage d’épaisseur choisie qui est fixée sur la plateforme 
d’extrémité, et sur laquelle est fixée une fourrure prévue pour venir en contact 
contre une surface réceptrice située en partie basse de la structure pivotante. Lors 
de la construction du wagon, cette conformation des pièces de butée permet 
avantageusement de régler en usine l’écartement fixe prévu entre la structure 
pivotante et la plateforme d’extrémité.

Selon un exemple supplémentaire de réalisation, le dispositif de 
retenue comprend deux mécanismes de verrouillage prévus chacun de chaque 
côtés de la plateforme d’extrémité et de la structure pivotante. Une telle 
redondance du verrouillage permet avantageusement d’améliorer la sécurité du 
système de liaison.

Selon un exemple de réalisation, chaque mécanisme de verrouillage 
comprend un crochet de verrouillage monté sur la plateforme d’extrémité ou la 
structure pivotante et prévu pour pouvoir s’engager en verrouillage sur un axe de 
préhension monté respectivement sur la structure pivotante ou sur la plateforme 
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d’extrémité.
Selon un autre exemple de réalisation, le crochet de verrouillage est 

prévu pivotant dans un plan vertical pour pouvoir s’engager en verrouillage sur 
Taxe de préhension prévu transversal à Taxe longitudinal du wagon ferroviaire.

Selon un exemple supplémentaire de réalisation, chaque 
mécanisme de verrouillage comprend un ressort qui pousse le crochet de 
verrouillage en position de verrouillage, ainsi qu’un actionneur prévu pour faire 
basculer le crochet de verrouillage en position de déverrouillage, l’effort de 
Tactionneur étant suffisant pour vaincre l’effort du ressort. Le mécanisme de 
verrouillage est ainsi avantageusement à sécurité positive, la plateforme 
d’extrémité et la structure pivotante restant verrouillée même en cas de défaut du 
réseau d’alimentation en énergie du wagon.

Selon un exemple de réalisation, les deux crochets de verrouillage 
sont mutuellement reliés par une barre de torsion qui s’étend transversalement à 
Taxe longitudinal du wagon ferroviaire. Ceci permet avantageusement d’asservir 
les deux crochets de verrouillage pour une meilleure sécurité en cas de défaillance 
de l’un des ressorts.

Selon un autre exemple de réalisation, le dispositif de centrage 
comprend un doigt de centrage prévu sur la plateforme d’extrémité en partie basse 
de celle-ci, sur la face en regard de la structure pivotante, et un logement récepteur 
prévu en partie basse de la structure pivotante sur la face en regard de la 
plateforme d’extrémité, le doigt de centrage se prolongeant en proéminence en 
direction de la structure pivotante afin d’être reçu dans le logement récepteur 
lorsque la structure pivotante est en position de transport. Ce dispositif de 
centrage permet avantageusement d’aligner la plateforme d’extrémité et la 
structure pivotante de manière fiable et sécuritaire.

Selon un exemple supplémentaire de réalisation, le doigt de 
centrage et le logement récepteur sont prévus centrés au niveau de Taxe 
longitudinal médian du wagon ferroviaire.

Selon un exemple de réalisation, le doigt de centrage présente 
préférentiellement une partie supérieure effilée, ce qui permet de guider la 
descente de la structure pivotante en position de transport de manière alignée avec 
la plateforme d’extrémité selon Taxe longitudinal du wagon.

Selon un autre exemple de réalisation, le dispositif de sécurité 
comprend au moins un organe mâle monté en partie inférieure de la structure 
pivotante et au moins un organe récepteur femelle prévue en partie inférieure de la 
plateforme d’extrémité, un organe mâle étant prévu pour être logé dans un organe 
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récepteur femelle lorsque la structure pivotante est en position de transport. Par 
l’engagement de l’organe mâle avec l’organe récepteur femelle, ce dispositif de 
sécurité, lorsqu’il est sollicité, permet à la plateforme d’extrémité et à la structure 
pivotante d’être reliées en traction ou en poussée, selon le sens de déplacement du 
wagon.

Selon un exemple supplémentaire de réalisation, l’organe récepteur 
femelle est sous la forme d’un logement prévu en sous-face de la plateforme 
d’extrémité avec une face ouverte vers le bas.

Selon un exemple de réalisation, l’organe récepteur femelle est 
sous la forme d’un logement présentant une forme sensiblement complémentaire 
de celle de l’organe mâle.

Selon un autre exemple de réalisation, l’organe récepteur femelle 
présente des dimensions légèrement plus grandes que celles de l’organe mâle, de 
sorte qu’en mode nominal, un jeu mécanique fonctionnel entre l’organe mâle et 
l’organe récepteur femelle permet d’éviter un contact et une transmission d’effort 
entre la structure pivotante et la structure d’extrémité.

Selon une variante de réalisation, le dispositif de sécurité et le 
dispositif de centrage sont sous la forme d’un seul et même dispositif de centrage 
et de sécurité.

Selon une autre variante de réalisation, le dispositif de sécurité 
comprend au moins un organe mâle sous la forme d’un doigt de centrage dont 
l’extrémité libre comporte une pièce d’ancrage se prolongeant transversalement de 
chacun des côtés de l’extrémité libre du doigt de centrage.

Selon une variante supplémentaire de réalisation, le dispositif de 
sécurité comprend au moins un organe mâle sous la forme d’un crochet se 
prolongeant en proéminence depuis la plateforme d’extrémité en partie inférieure 
de celle-ci en direction de la structure pivotante, la partie libre du crochet étant 
recourbée vers le haut.

Selon encore un mode de réalisation, le dispositif de sécurité 
comprend au moins un organe mâle sous la forme d’un doigt de centrage 
présentant des axes transversaux dans sa partie médiane.

Selon un exemple de réalisation, chaque système de liaison 
comprend aussi un dispositif de sécurité supplémentaire comprenant une butée 
d’arrêt haute prévue sur le flanc externe d’un des crochets ouverts vers le haut, 
cette butée d’arrêt haute présentant une partie supérieure se prolongeant vers le 
haut au-dessus dudit crochet ouvert vers le haut contre laquelle la structure 
pivotante vient en butée lorsqu’elle est pivotée en position de transport. Ce 
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dispositif de sécurité supplémentaire permet avantageusement de bloquer tout 
mouvement de pivotement supplémentaire de la structure pivotante lorsqu’elle est 
en position haute et pivotée en position de transport, de sorte que les crochets par 
lesquels la structure pivotante sera suspendue soient engagés de manière centrée.

Selon un autre exemple de réalisation, en position de transport la 
structure pivotante peut adopter une position haute et une position basse, et en ce 
que le dispositif de sécurité supplémentaire comprend en outre une butée d’arrêt 
basse prévue sur le flanc externe de l’autre crochet ouvert vers le haut, cette butée 
d’arrêt basse ne présentant pas de partie faisant saillie au-dessus dudit crochet 
ouvert vers le haut mais présentant une partie longitudinale se prolongeant vers 
l’avant ou vers l’arrière qui vient en butée contre la face latérale externe d’un 
crochet ouvert vers le bas lorsque la structure pivotante descend en position de 
transport. Ainsi, le dispositif de sécurité supplémentaire permet avantageusement 
de bloquer tout mouvement de pivotement de la structure pivotante lorsqu’elle est 
descendue en position de transport, ses crochets supérieurs étant bloqués entre la 
butée d’arrêt haute et la butée d’arrêt basse.

Selon un exemple supplémentaire de réalisation, chaque butée 
d’arrêt présente une partie inférieure se prolongeant vers le bas afin de former une 
butée frontale pour le crochet de verrouillage lorsque celui-ci est en position 
déverrouillage.

Brève description des dessins
D'autres caractéristiques et avantages de la présente invention 

apparaîtront plus clairement à la lecture de la description qui va suivre, faite en 
référence aux dessins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs, dans 
lesquels :
- la figure 1 est une vue schématique d’ensemble d’un wagon ferroviaire pour 

le transport combiné rail/route d’une charge routière et comprenant deux 
plateformes d’extrémité équipées de bogies et supportant une structure 
pivotante porteuse de la charge routière ;

- la figure 2 est une vue de profil d’un wagon ferroviaire selon l’invention ;
- la figure 3 est une vue de détail de la partie encerclée sur la figure 2 ;
- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, dans laquelle la plateforme 

d’extrémité et la structure pivotante sont dissociées ;
- la figure 5 est une vue en coupe du détail de la figure 3, dans laquelle un 

dispositif de verrouillage de la structure pivotante avec la plateforme 
d’extrémité est en position de verrouillage ;
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la figure 6 est une vue similaire à la figure 5, dans laquelle le dispositif de 
verrouillage est en position de déverrouillage ;
la figure 7 est une vue partielle en perspective d’une plateforme d’extrémité 
selon l’invention illustrant le dispositif de verrouillage selon l’invention ;
les figures 8 et 9 sont des vue de détail illustrant des butées de rotation pour 
les crochets femelles de la structure pivotante selon l’invention ;
la figure 10 est une vue partielle en perspective d’un wagon ferroviaire selon 
l’invention comprenant un dispositif de centrage et de sécurité selon une 
première variante de l’invention ;
la figure 11 est une vue de détail du dispositif de centrage et de sécurité 
encerclé sur la figure 10 ;
la figure 12 est une vue de détail en perspective de dessus de la partie mâle du 
dispositif de centrage et de sécurité de la figure 10 ;
la figure 13 est une vue en perspective de dessous de la partie mâle du 
dispositif de centrage et de sécurité de la figure 10 ;
la figure 14 est une vue de détail en perspective de dessus de la partie femelle 
du dispositif de centrage et de sécurité de la figure 10 ;
la figure 15 est une vue partielle en perspective de dessus d’un wagon 
ferroviaire selon l’invention comprenant un dispositif de centrage et de 
sécurité selon une seconde variante de l’invention ;
la figure 16 est une vue partielle en perspective de dessous du wagon 
ferroviaire de la figure 15 ;
la figure 17 est une vue partielle en perspective de dessus d’une structure 
pivotante comprenant les éléments mâles du dispositif de centrage et de 
sécurité selon la seconde variante de l’invention ;
la figure 18 est une vue partielle en perspective de dessous d’une plateforme 
d’extrémité comprenant les éléments femelles du dispositif de centrage et de 
sécurité selon la seconde variante de l’invention ;
la figure 19 est une vue partielle en perspective de dessus d’un wagon 
ferroviaire selon l’invention comprenant un dispositif de centrage et de 
sécurité selon une troisième variante de l’invention ;
la figure 20 est une vue partielle en perspective de dessous du wagon 
ferroviaire de la figure 19 ;
la figure 21 est une vue de détail en perspective de dessus de la partie mâle du 
dispositif de centrage et de sécurité de la figure 20 ;
la figure 22 est une vue de détail en perspective de dessus de la partie femelle 
du dispositif de centrage et de sécurité de la figure 20 ;
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- la figure 23 est une vue de détail en perspective de dessous de la partie 
femelle du dispositif de centrage et de sécurité de la figure 20 ;

- la figure 24 est une vue partielle en perspective de dessus d’un wagon 
ferroviaire selon l’invention comprenant un dispositif de centrage et de 
sécurité selon une quatrième variante de l’invention ;

- la figure 25 est une vue partielle en perspective de dessous du wagon 
ferroviaire de la figure 24 ;

- la figure 26 est une vue de détail en perspective de dessus de la partie mâle du 
dispositif de centrage et de sécurité de la figure 24 ; et

- la figure 27 est une vue de détail en perspective de dessus de la partie femelle 
du dispositif de centrage et de sécurité de la figure 24.

Mode(s) de réalisation de l’invention
Les éléments structurellement et fonctionnellement identiques 

présents sur plusieurs figures distinctes, sont affectés d’une même référence 
numérique ou alphanumérique.

Le wagon ferroviaire (1) selon l’invention est prévu pour le 
transport combiné rail/route et le chargement/déchargement d’une charge routière, 
de préférence une semi-remorque. Un tel wagon ferroviaire (1) est représenté de 
manière simplifié sur la figure 1.

Il comprend deux plateformes d’extrémité (2) reliées par un tirant 
(3) et équipées de bogies (4). C’est cet ensemble (2, 3) qui permet au wagon 
ferroviaire (1) selon l’invention de circuler sur des rails. Le tirant (3) est relié à 
chaque plateforme d’extrémité (2) par un organe de liaison (non représenté). 
Chacun de ces organes de liaison est préférentiellement situé au niveau du tirant 
(3), en partie basse de chacune des plateformes d’extrémité (2).

Cet ensemble (2, 3) formé par les plateformes d’extrémité (2) et le 
tirant (3) supportent une structure pivotante (5) porteuse de la charge routière. Le 
tirant (3) est équipé d’un pivot (6) qui permet à la structure pivotante (5) d’être 
animée d’un mouvement de pivotement aller et retour, dans un plan horizontal, 
vers et au-delà d’un quai entre une position de transport selon l’axe longitudinal 
du wagon ferroviaire (1) et une position de chargement/déchargement oblique ou 
perpendiculaire par rapport à la position de transport.

Ainsi, en position de chargement/déchargement les extrémités de la 
structure pivotante (5) sont ouvertes et accessibles depuis le quai pour permettre à 
l’utilisateur de charger ou décharger une charge routière sur ou en dehors de ladite 
structure pivotante (5).
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En position de transport, la structure pivotante (5) et les deux 
plateformes d’extrémité (2) sont mutuellement associées et alignées selon l’axe 
longitudinal du wagon ferroviaire (1) et les extrémités de la structure pivotante (5) 
sont fermées par les plateformes d’extrémité (2).

Lorsque la structure pivotante (5) est en position de transport, un 
mécanisme de levage extérieur au wagon permet de déplacer verticalement la 
structure pivotante (5) par rapport aux deux plateformes d’extrémités (2), de sorte 
que ladite structure pivotante (5) soit dissociée des deux plateformes d’extrémité 
(2) et puisse librement pivoter par rapport à celles-ci. La structure pivotante (5) 
peut ainsi adopter une position haute et une position basse.

Généralement, la structure pivotante (5) comprend un plateau de 
chargement (7) horizontal bordé longitudinalement par deux parois latérales (8) de 
protection délimitées vers le haut par des longerons supérieurs (9). Ces longerons 
supérieurs (9) permettent habituellement de rigidifier et de supporter la structure 
pivotante (5).

Le wagon ferroviaire (1) selon l’invention comprend également 
deux systèmes de liaison (10) prévus pour assembler de façon dissociable la 
structure pivotante (5) et les deux plateformes d’extrémité (2) lorsque la structure 
pivotante (5) est en position de transport. Chaque système de liaison (10) est ainsi 
prévu entre chacune des plateformes d’extrémité (2) et la structure pivotante (5), 
au niveau des extrémités en regard de ces éléments (2, 5).

La présente invention s’intéresse à améliorer les systèmes de 
liaison (10) existants pour ce type de wagon ferroviaire (1).

Le système de liaison (10) va donc être décrit ici pour une des 
plateformes d’extrémité (2). Il sera préférentiellement similaire pour l’autre 
plateforme d’extrémité (2).

Chaque système de liaison (10) comprend une paire de crochets 
(11) ouverts vers le haut, orientés longitudinalement et situés sur la plateforme 
d’extrémité (2). Ces crochets (11) ouverts vers le haut sont situés chacun sur la 
plateforme d’extrémité (2) au niveau de son extrémité en regard de la structure 
pivotante (5). Chacun des crochets (11) ouverts vers le haut est situé au niveau de 
chacun des coins supérieurs (12) de la plateforme d’extrémité (2). Ces crochets 
(11) ouverts vers le haut, dénommés également «crochets mâles», comportent 
chacun une pièce (13) en saillie vers le haut qui peut être équipée de fourrures 
(14) préférentiellement réalisées en cuivre sur leurs faces orientées selon l’axe 
longitudinal du wagon ferroviaire (1). Préférentiellement, ces fourrures (14) se 
prolongent également sur la face du dessus de la pièce (13) en saillie vers le haut.
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Chaque système de liaison (10) comprend également une paire de 
crochets (15) ouverts vers le bas, orientés longitudinalement et situés sur la 
structure pivotante (5). Ces crochets (15) ouverts vers le bas sont situés chacun sur 
la structure pivotante (5) au niveau de son extrémité en regard de la plateforme 
d’extrémité (2). Chacun des crochets (15) ouverts vers le bas est situé au niveau 
de chacun des coins supérieurs (16) de la structure pivotante (5). Ces crochets (15) 
ouverts vers le bas, dénommés également « crochets femelles », comportent 
chacun une découpe réceptrice (17) ouverte vers le bas de forme sensiblement 
complémentaire de la pièce (13) en saillie vers le haut de chaque crochet (11) 
ouvert vers le haut.

Les crochets (15) ouverts vers le bas sont prévus chacun pour 
s’engager avec et reposer par le dessus sur les crochets (11) ouverts vers le haut de 
la plateforme d’extrémité (2) lorsque la structure pivotante (5) est en position de 
transport. Les fourrures (14) des crochets (11) ouverts vers le haut présentent un 
léger angle par rapport à la verticale de sorte que chaque pièce (13) en saillie 
présente un profil plus large à sa base par rapport à sa partie supérieure, ce qui 
permet de guider et faciliter l’engagement de la pièce (13) en saillie de chaque 
crochet (11) ouvert vers le haut dans la découpe réceptrice (17) de chaque crochet 
(15) ouvert vers le bas.

Les pièces (13) en saillie vers le haut et les découpes réceptrices 
(17) ouvertes vers le bas présentent préférentiellement un profil de forme 
sensiblement rectangulaire.

L’engagement mutuel des crochets (15) ouverts vers le bas et des 
crochets (11) ouverts vers le haut permet de solidariser la plateforme d’extrémité 
(2) et la structure pivotante (5) dans leur partie supérieure.

Chaque système de liaison (10) comprend aussi une paire de pièces 
de butée (18) situées en partie inférieure de la plateforme d’extrémité (2) de 
l’extrémité. Chaque pièce de butée (18) se prolonge en proéminence en direction 
de la structure pivotante (5) de sorte à venir en appui sur une surface réceptrice 
(19) située en partie inférieure de la structure pivotante (5) et de maintenir un 
écartement fixe entre la plateforme d’extrémité (2) et la structure pivotante (5) 
lorsque la structure pivotante (5) est en position de transport. Chaque pièce de 
butée (18) comprend préférentiellement une pièce de calage (20) fixée sur la 
plateforme d’extrémité (2) en partie inférieure de celle-ci, et sur laquelle est fixée 
une fourrure (21), préférentiellement en cuivre, cette fourrure (21) étant prévue 
pour venir en contact contre la surface réceptrice (19) située en partie inférieure de 
la structure pivotante (5). L’épaisseur de la pièce de calage (20) permet de régler 



12

le jeu fonctionnel de la structure pivotante (5) par rapport à la plateforme 
d’extrémité (2). Elle permet également de régler l’assiette de la structure pivotante 
(5) afin de s’assurer notamment que le plateau de chargement (7) de celle-ci soit 
situé dans un plan horizontal. L’épaisseur de chaque pièce de calage (20) est 
préférentiellement choisie en usine lors de la fabrication du wagon ferroviaire (1) 
selon l’invention afin d’effectuer les réglages susmentionnés.

On notera que de chaque côté du système de liaison (10), les 
crochets (15) ouverts vers le bas, les crochets (11) ouverts vers le haut et les 
pièces de butée (18) sont prévus sensiblement dans le même plan vertical que 
celui des parois latérales (8) et des longerons supérieurs (9) de la structure 
pivotante (5). Ainsi, ces éléments (11, 15, 18) sont prévus à proximité immédiate 
des flancs latéraux de la plateforme d’extrémité (2) et de la structure pivotante (5), 
pour un écartement maximal entre chaque éléments (11, 15, 18) au sein d’une 
même paire de crochets (15) ouverts vers le bas, de crochets (11) ouverts vers le 
haut et de pièces de butée (18). Cette configuration permet d’améliorer l’effort de 
retenue dans le plan horizontal de ladite plateforme d’extrémité (2) avec ladite 
structure pivotante (5).

On notera également que chaque système de liaison (10) ne 
comprend pas de crochets ouverts dans chacun des coins inférieurs des extrémités 
en regard de ladite plateforme d’extrémité (2) et de ladite structure pivotante (5), 
une paire de pièces de butée (18) venant à la place de ces crochets.

Chaque système de liaison (10) comprend en outre un dispositif de 
retenue (22) prévu pour sécuriser l’assemblage de la structure pivotante (5) et les 
deux plateformes d’extrémité (2) lorsque la structure pivotante (5) est en position 
de transport. Ce dispositif de retenue (22) comporte au moins un mécanisme de 
verrouillage (23) qui verrouille la structure pivotante (5) avec ladite plateforme 
d’extrémité (2) lorsque la structure pivotante (5) est en position de transport.

Selon un mode de réalisation préféré de l’invention représenté sur 
les figures 5 à 9, le dispositif de retenue (22) comprend deux mécanismes de 
verrouillage (23) prévus chacun de chaque côtés de la plateforme d’extrémité (2) 
et de la structure pivotante (5). Chaque mécanisme de verrouillage (23) comprend 
un crochet de verrouillage (24) prévu pour venir s’engager en verrouillage sur un 
axe de préhension (25). Le crochet de verrouillage (24) est monté sur la 
plateforme d’extrémité (2) et prévu pivotant dans un plan vertical situé selon l’axe 
longitudinal du wagon ferroviaire (1) pour venir s’engager en verrouillage sur 
l’axe de préhension (25) monté sur la structure pivotante (5) et prévu transversal à 
l’axe longitudinal du wagon ferroviaire (1).
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Chaque mécanisme de verrouillage (23) comprend un ressort (26) 
qui pousse le crochet de verrouillage (24) en position de verrouillage. Chaque 
mécanisme de verrouillage (23) comprend également un actionneur (27), de 
préférence pneumatique, prévu pour faire basculer le crochet de verrouillage (24) 
en position de déverrouillage. L’effort de Tactionneur (27) est suffisant pour 
vaincre l’effort du ressort (26).

Ainsi, en cas de défaillance d’un actionneur (27) ou de son énergie, 
le crochet de verrouillage (24) reste en position de verrouillage. De même, pour 
une meilleure sécurité du mécanisme de verrouillage (23), les deux crochets de 
verrouillage (24) sont mutuellement reliés par une barre de torsion (28) qui 
s’étend transversalement à Taxe longitudinal du wagon ferroviaire (1) et qui 
permet de redonder les deux ressorts (26). Lors du contrôle d’aptitude au transport 
du wagon ferroviaire (1), cette barre de torsion (28) permet également de 
connaître la position des crochets de verrouillage (24) en n’observant qu’un seul 
côté du wagon ferroviaire (1).

Les crochets de verrouillage (24) sont préférentiellement prévus sur 
les flancs latéraux externes de la plateforme d’extrémité (2), au niveau des 
crochets ouverts vers le haut (11), sous le niveau de la face supérieure de chaque 
pièce (13) en saillie vers le haut.

Chaque système de liaison (10) comprend également un dispositif 
de centrage (29) qui guide la structure pivotante (5) lorsqu’elle arrive en position 
de transport, l’aligne et la maintient alignée en position de transport avec ladite 
plateforme d’extrémité (2) selon Taxe longitudinal du wagon ferroviaire (1).

Selon un mode de réalisation préféré de l’invention, le dispositif de 
centrage (29) comprend un doigt de centrage (30) prévu sur la plateforme 
d’extrémité (2) en partie basse de celle-ci, sur la face en regard de la structure 
pivotante (5). Le doigt de centrage (30) se prolonge en proéminence en direction 
de la structure pivotante (5) afin d’être reçu dans un logement récepteur (31) 
prévu dans la structure pivotante (5) en partie basse de celle-ci, sur la face en 
regard de la plateforme d’extrémité (2). Le doigt de centrage (30) et le logement 
récepteur (31) sont prévus préférentiellement centrés au niveau de Taxe 
longitudinal médian du wagon ferroviaire (1), c’est-à-dire qu’ils sont chacun 
situés sensiblement au milieu des faces transversales en regard de la plateforme 
d’extrémité (2) et de la structure pivotante (5).

Selon un autre mode de réalisation, le doigt de centrage (30) et le 
logement récepteur (31) sont situés respectivement sur la structure pivotante (5) et 
sur la structure d’extrémité (2).
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Le doigt de centrage (30) présente préférentiellement une partie 
supérieure effilée de sorte à guider la descente de la structure pivotante (5) 
lorsqu’elle arrive en position de transport de sorte que le doigt de centrage (30) 
pénètre par en-dessous dans le logement récepteur (31) de la plateforme 
d’extrémité (2). Sur chacun de ses flancs transversaux, le doigt de centrage (30) 
présente préférentiellement des fourrures (32) dont la partie supérieure est 
tronquée de manière à donner sa forme effilée au doigt de centrage (30).

Enfin, chaque système de liaison (10) comprend en outre un 
dispositif de sécurité (33) qui relie la structure pivotante (5) à la plateforme 
d’extrémité (2) et assure la traction entre ces deux éléments lorsque la structure 
pivotante (5) est en position de transport et en cas de défaillance d’un des organes 
de liaison reliant les deux plateformes d’extrémité (2) au tirant (3) en mode 
nominal. Par mode nominal, de manière courante, on entend un mode de 
fonctionnement normal qui ne résulte d’aucune défaillance.

Selon un mode de réalisation préféré de l’invention, des organes de 
liaison (non représentés) sont prévus entre chacune des deux plateformes 
d’extrémité (2) et le tirant (3), en partie basse des plateformes d’extrémité (2), afin 
de relier la structure pivotante (5) à la plateforme d’extrémité (2) lorsque la 
structure pivotante (5) est en position de transport. Lorsque ces organes de liaison 
sont défaillants, les deux plateformes d’extrémité (2) restent raccordées à la 
structure pivotante (5) par les crochets (15) ouverts vers le bas et les crochets (11) 
ouverts vers le haut, mais comme elles ne sont plus correctement reliées au tirant 
(3), leur partie inférieure est susceptible de basculer vers le bas, tout comme le 
tirant (3), ce qui peut provoquer de graves accidents. Ce basculement vers le bas 
d’une plateforme d’extrémité (2) peut également provoquer le désengagement du 
doigt de centrage (30) en dehors du logement récepteur (31). La structure 
pivotante (5) et la plateforme d’extrémité (2) ne sont alors plus maintenues 
centrées et les crochets (15) ouverts vers le bas et les crochets (11) ouverts vers le 
haut sont susceptibles de se désengager, ce qui peut provoquer de graves 
accidents, notamment une rupture du wagon ferroviaire (1) au niveau du système 
de liaison (10).

Le dispositif de sécurité (33) a pour but de maintenir la partie 
inférieure de la plateforme d’extrémité (2) avec la partie inférieure de la structure 
pivotante (5) et d’éviter la rupture du wagon ferroviaire (1) au niveau du système 
de liaison (10) en cas défaillance d’un des organes de liaison reliant les deux 
plateformes d’extrémité (2) au tirant (3) en mode nominal.

Lorsqu’aucun de ces organes de liaison n’est défaillant, le dispositif
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de sécurité (33) n’est pas utilisé et ne produit aucun effet.
En cas de défaillance d’un des organes de liaison, le dispositif de 

sécurité (33) assure au moins la liaison en traction de la plateforme d’extrémité (2) 
par la partie inférieure de la structure pivotante (5), ou inversement.

Dans ce but, le dispositif de sécurité (33) comprend 
préférentiellement au moins un organe mâle (34) monté en partie inférieure de la 
plateforme d’extrémité (2) et prévu pour être logé dans au moins un organe 
récepteur femelle (35) prévue en partie inférieure de la structure pivotante (5).

Selon un autre mode de réalisation, l’organe mâle (34) et l’organe 
récepteur (35) sont situés respectivement sur la structure pivotante (5) et sur la 
structure d’extrémité (2).

En mode nominal, cet organe mâle (34) n’est pas en contact avec 
l’organe récepteur femelle (35). C’est seulement en cas de défaillance d’un des 
organes de liaison que l’organe mâle (34) entre en contact avec une zone de 
contact (36) de l’organe récepteur femelle (35) pour assurer la traction entre la 
plateforme d’extrémité (2) et la structure pivotante (5) dans leur partie inférieure.

Plusieurs variantes peuvent être envisagées pour le dispositif de 
sécurité (33).

Selon une variante de l’invention représentée sur les figures 10 à 14 
et 17 à 27, le dispositif de sécurité (33) peut également remplir le rôle de centrage 
du dispositif de centrage (29) et ces deux dispositifs peuvent être sous la forme 
d’un seul et même dispositif de centrage et de sécurité (29, 33).

Selon la variante de l’invention représentée sur les figures 10 à 14, 
l’organe mâle (34) du dispositif de sécurité (33) se présente sous la forme d’un 
doigt de centrage (30) dont l’extrémité libre comporte une pièce d’ancrage (37) se 
prolongeant transversalement de chacun des côtés de l’extrémité libre du doigt de 
centrage (30). Sur ces figures, la pièce d’ancrage (37) se présente sous la forme 
générale d’un crochet de type ancre et l’organe récepteur femelle (35) présente 
une forme générale complémentaire à la pièce d’ancrage (37) et est ouvert à la 
fois dans sa face supérieure et dans sa face inférieure. Sur les vues de détail des 
figures 12 et 13, on pourra noter que le doigt de centrage (30) présente en partie 
inférieure des supports latéraux (38) se prolongeant latéralement en proéminence 
afin de supporter les fourrures (32) du doigt de centrage (30) lorsqu’elles 
subissent un effort vertical dirigé vers le bas.

Selon la variante de l’invention représentée sur les figures 15 à 18, 
le dispositif de sécurité (33) et le dispositif de centrage (29) sont distincts. Selon 
cette variante, le doigt de centrage (30) est une simple pièce de forme générale 
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parallélépipédique comportant des supports latéraux (38) pour les fourrures (32), 
tandis que dispositif de sécurité (33) comprend deux organes mâles (34) sous la 
forme de crochets (39) dont la partie libre est recourbée vers le haut pour venir 
pénétrer par en dessous dans des organes récepteurs femelles (35) prévus en sous- 
face de la structure pivotante (5). Dans cette variante, les organes récepteurs 
femelles (35) sont sous la forme de simples logements (40) présentant une face 
ouverte vers le bas. Les organes mâles (34) et les organes récepteurs femelles (35) 
sont prévus excentrés latéralement par rapport au dispositif de centrage (29). Dans 
cette variante, le doigt de centrage (30) et organes mâles (34) se prolongent en 
proéminence depuis la plateforme d’extrémité (2) en partie inférieure de celle-ci 
en direction de la structure pivotante (5).

Selon la variante de l’invention représentée sur les figures 19 à 23, 
le dispositif de sécurité (33) et le dispositif de centrage (29) sont sous la forme 
d’un seul et même dispositif de centrage et de sécurité (29, 33). Dans cette 
variante, l’organe mâle (34) du dispositif de sécurité (33) se présente sous la 
forme d’un doigt de centrage (30) dont l’extrémité libre présente un crochet (39) 
recourbé vers le haut pour venir pénétrer par en dessous dans un organe récepteur 
femelle (35) prévu en sous-face de la structure pivotante (5). Dans cette variante, 
l’organe récepteur femelle (35) est sous la forme d’un logement (40) présentant à 
la fois une face ouverte vers le bas et une face ouverte en direction de la 
plateforme d’extrémité (2) pour laisser pénétrer à la fois le doigt de centrage (30) 
et l’organe mâle (34). Dans sa face en regard de la plateforme d’extrémité (2), le 
logement (40) présente un taquet de retenue (41) qui se prolonge vers le bas 
depuis la face supérieure du logement (40) afin d’être engagé en traction ou en 
poussée par le crochet (39) en cas de défaillance d’un des organes de liaison 
reliant les deux plateformes d’extrémité (2) au tirant (3) en mode nominal. Le 
dispositif de sécurité (33) et le dispositif de centrage (29) sont également retenus 
verticalement vers le haut par le fond supérieur du logement (40).

Selon la variante de l’invention représentée sur les figures 24 à 27, 
le dispositif de sécurité (33) et le dispositif de centrage (29) sont sous la forme 
d’un seul et même dispositif de centrage et de sécurité (29, 33). Dans cette 
variante, l’organe mâle (34) du dispositif de sécurité (33) se présente sous la 
forme d’un doigt de centrage (30) présentant des axes transversaux (42) dans sa 
partie médiane, ces axes transversaux (42) se prolongeant latéralement depuis la 
partie médiane du doigt de centrage (30) à travers les fourrures (32) dudit doigt de 
centrage (30). Le dispositif de sécurité (33) et le dispositif de centrage (29) 
adoptent ainsi la forme générale d’une croix dont les branches sont situées dans 
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un plan horizontal, et dont les partie libres sont prévues pour venir à réception 
dans un organe récepteur femelle (35) prévu en sous-face de la structure pivotante 
(5). Dans cette variante, l’organe récepteur femelle (35) est sous la forme d’un 
logement (40) présentant une forme générale de croix complémentaire de la forme 
du dispositif de sécurité (33) et du dispositif de centrage (29), avec un partie 
longitudinale (43) et des parties transversales (44) se prolongeant dans un plan 
horizontal de chaque côté de la partie longitudinale (43). Ce logement (40) en 
forme de croix présente à la fois une face ouverte vers le bas et une face ouverte 
en direction de la plateforme d’extrémité (2) pour laisser pénétrer à la fois le doigt 
de centrage (30) et l’organe mâle (34). En cas de défaillance d’un des organes de 
liaison reliant les deux plateformes d’extrémité (2) au tirant (3), les axes 
transversaux (42) du dispositif de sécurité (33) se retrouvent en contact de traction 
ou de poussée dans les parties transversales (44) du logement (40). Les axes 
transversaux (42) du dispositif de sécurité (33) sont également retenus 
verticalement vers le haut par le fond supérieur du logement (40).

De manière générale, l’organe récepteur femelle (35) présente des 
dimensions légèrement plus grandes que celles de l’organe récepteur femelle (35) 
du dispositif de sécurité (33) afin que ces organes (34, 35) ne se trouvent en 
contact uniquement en cas de défaillance d’un des organes de liaison reliant les 
deux plateformes d’extrémité (2) au tirant (3) en mode nominal.

Selon un mode de réalisation préféré de l’invention, chaque 
système de liaison (10) comprend aussi un dispositif de sécurité supplémentaire
(45) qui empêche le désengagement en transversal des crochets (15) ouverts vers 
le bas avec les crochets (11) ouverts vers le haut. Un exemple de réalisation de ce 
dispositif de sécurité supplémentaire (45) est représenté sur les figures 7 à 9.

Dans cet exemple, le dispositif de sécurité supplémentaire (45) 
comprend une butée d’arrêt haute (46) prévue sur le flanc externe d’un des 
crochets (11) ouverts vers le haut, de préférence au niveau de sa pièce (13) en 
saillie vers le haut. Cette butée d’arrêt haute (46) présente une partie supérieure 
(47) se prolongeant vers le haut au-dessus dudit crochet (11) ouvert vers le haut de 
sorte afin de former une butée d’arrêt latérale pour le crochet (15) ouvert vers le 
bas prévu pour s’engager avec ledit crochet (11) ouvert vers le haut. Ainsi, la face 
latérale interne de ladite partie supérieure (47) se prolongeant vers le haut vient en 
butée contre la face latérale externe du crochet (15) ouvert vers le bas lorsque la 
structure pivotante (5) est pivotée en position de transport. La butée d’arrêt haute
(46) peut également présenter une partie inférieure (48) se prolongeant vers le bas 
afin de former une butée frontale pour le crochet de verrouillage (24) lorsque 
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celui-ci est en position déverrouillage.
Dans cet exemple, le dispositif de sécurité supplémentaire (45) 

comprend également une butée d’arrêt basse (49) prévue sur le flanc externe de 
l’autre crochet (11) ouvert vers le haut, de préférence au niveau de sa pièce (13) 
en saillie vers le haut. Cette butée d’arrêt basse (49) ne présente pas de partie 
faisant saillie au-dessus dudit crochet (11) ouvert vers le haut de sorte que la 
structure pivotante (5) puisse passer au-dessus de celle-ci sans qu’un de ses 
crochets (15) ouverts vers le bas n’arrive en butée contre la butée d’arrêt basse 
(49) lors du pivotement de la structure pivotante (5). La butée d’arrêt basse (49) 
présente cependant une partie longitudinale (50) se prolongeant vers l’avant ou 
vers l’arrière qui vient en butée contre la face latérale externe du crochet (15) 
ouvert vers le bas lorsque la structure pivotante (5) descend en position de 
transport. Comme la butée d’arrêt haute (46), la butée d’arrêt basse (49) peut 
également présenter une partie inférieure (48) se prolongeant vers le bas afin de 
former une butée frontale pour le crochet de verrouillage (24) lorsque celui-ci est 
en position déverrouillage.

Le côté duquel la butée d’arrêt haute (46) et la butée d’arrêt basse 
(49) sont montées sur la plateforme d’extrémité (2) dépend bien entendu du sens 
de rotation dans laquelle la structure pivotante (5) est pivotée en position de 
transport, la structure pivotante (5), lorsqu’elle est en position haute, pivotant au- 
dessus de la butée d’arrêt basse (49) pour venir en butée contre la butée d’arrêt 
haute (46). La plateforme d’extrémité (2) est en butée contre la butée d’arrêt basse 
(49) uniquement lorsqu’elle redescendue dans sa position basse. Elle est alors 
maintenue centrée par ses deux butées d’arrêt (46, 49) de manière redondante avec 
le dispositif de centrage (29)

La butée d’arrêt haute (46) et la butée d’arrêt basse (49) sont 
préférentiellement boulonnées sur la face latérale externe de leur crochet (11) 
ouvert vers le haut respectif.

Lorsqu’elle est en position de transport, la structure pivotante (5) et 
la plateforme d’extrémité (2) sont bloquées en sécurité selon les six mouvements 
cinématique possibles :

• les butées d’arrêt haute et basse (46, 49), ainsi que le dispositif de centrage 
(29) empêchent de manière redondante le mouvement transversal de la 
plateforme d’extrémité (2) par rapport à la structure pivotante (5) et 
inversement ;

• le crochet de verrouillage (24) empêche le mouvement vers le haut de la 
structure pivotante (5) par rapport à la plateforme d’extrémité (2) ;
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• l’engagement mutuel des crochets (11) ouverts vers le haut avec les crochets 
(15) ouverts vers le bas empêche le mouvement longitudinal de la 
plateforme d’extrémité (2) par rapport à la structure pivotante (5) et 
réciproquement, ainsi que le mouvement vers le haut de la plateforme 
d’extrémité (2) par rapport à la structure pivotante (5) ; et

• selon son mode de réalisation, le dispositif de sécurité (33) peut également 
empêcher de façon redondante le mouvement vers le haut de la plateforme 
d’extrémité (2) par rapport à la structure pivotante (5).

Chaque système de liaison (10) offre ainsi une sécurité maximale.
On notera que dans l’invention, vu que chaque système de liaison 

(10) ne comprend des crochets (11, 15) qu’en partie supérieure, le tirant (3) 
reprend le couple généré par la structure pivotante (5) porteuse de la charge 
routière.

Il est évident que la présente description ne se limite pas aux 
exemples explicitement décrits, mais comprend également d’autres modes de 
réalisation et/ou de mise en œuvre. Ainsi, une caractéristique technique décrite 
peut être remplacée par une caractéristique technique équivalente sans sortir du 
cadre de la présente invention tel que défini par les revendications annexées et une 
étape décrite de mise en œuvre du procédé peut être remplacée par une étape 
équivalente sans sortir du cadre de l’invention tel que défini par les 
revendications.
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REVENDICATIONS

1. Wagon ferroviaire (1) pour le transport combiné rail/route et 
le chargement/déchargement d’une charge routière, ledit wagon comprenant :

• deux plateformes d’extrémité (2) reliées par un tirant (3) et équipées de 
bogies (4), le tirant (3) étant relié à chaque plateforme d’extrémité (2) par un 
organe de liaison,

• une structure pivotante (5) porteuse de la charge routière située au-dessus du 
tirant (3), entre les deux plateformes d’extrémité (2), et qui pivote entre une 
position de transport et une position de chargement/déchargement,

• un système de liaison (10) prévu à chaque extrémité de la structure pivotante 
(5) et à l’extrémité en regard de l’une des deux plateformes d’extrémité (2) 
pour assembler de façon dissociable la structure pivotante (5) avec ladite 
plateforme d’extrémité (2),

caractérisé en ce que chaque système de liaison (10) comprend :
• une paire de crochets (11) ouverts vers le haut, situés en partie supérieure sur 

l’extrémité en regard de la plateforme d’extrémité (2),
• une paire de crochets (15) ouverts vers le bas, situés en partie supérieure sur 

la structure pivotante (5), ces crochets (15) ouverts vers le bas s’engageant 
avec et reposant sur les crochets (11) ouverts vers le haut de ladite plateforme 
d’extrémité (2) lorsque la structure pivotante (5) est en position de transport ;

• une paire de pièces de butée (18) situées en partie inférieure de l’extrémité en 
regard de ladite plateforme d’extrémité (2) et se prolongeant en proéminence 
en direction de la structure pivotante (5), ces pièces de butée (18) maintenant 
un écartement fixe entre ladite plateforme d’extrémité (2) et ladite structure 
pivotante (5) lorsque la structure pivotante (5) est en position de transport ;

• un dispositif de centrage (29) qui guide la structure pivotante (5) lorsqu’elle 
arrive en position de transport et l’aligne en position de transport avec ladite 
plateforme d’extrémité (2) selon un axe longitudinal du wagon ferroviaire 

(1) ; et
• un dispositif de sécurité qui relie la structure pivotante (5) à ladite plateforme 

d’extrémité (2) et assure une transmission d’effort de traction entre ces deux 
éléments lorsque la structure pivotante (5) est en position de transport et en 
cas de défaillance d’un des organes de liaison, ledit dispositif de sécurité 
présentant un jeu mécanique fonctionnel entre la plateforme d’extrémité (2) et 
le tirant (3) en mode nominal.
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2. Wagon ferroviaire selon la revendication 1, caractérisé en ce 

que chaque système de liaison (10) comprend un dispositif de retenue (22) 

comportant au moins un mécanisme de verrouillage (23) de chaque côté de la 

plateforme d’extrémité (2) et de la structure pivotante (5), qui verrouille la 

structure pivotante (5) avec ladite plateforme d’extrémité (2) lorsque la structure 

pivotante (5) est en position de transport.

3. Wagon ferroviaire (1) selon la revendication 1 ou 2, 

caractérisé en ce que les crochets (11) ouverts vers le haut sont équipés de 

fourrures (14) sur leurs faces orientées selon l’axe longitudinal du wagon 

ferroviaire (1), les fourrures (14) des crochets (11) ouverts vers le haut présentant 

un léger angle par rapport à la verticale de sorte que chaque pièce (13) en saillie 

présente un profil plus large à sa base par rapport à sa partie supérieure.

4. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que chaque pièce de butée (18) 

comprend une pièce de calage (20) d’épaisseur choisie qui est fixée sur la 

plateforme d’extrémité (2), et sur laquelle est fixée une fourrure (21) prévue pour 

venir en contact contre une surface réceptrice (19) située en partie basse de la 

structure pivotante (5).

5. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications 2 à 4, caractérisé en ce que chaque mécanisme de verrouillage (23) 

comprend un crochet de verrouillage (24) monté sur la plateforme d’extrémité (2) 

ou la structure pivotante (5) et prévu pour pouvoir s’engager en verrouillage sur 

un axe de préhension (25) monté respectivement sur la structure pivotante (5) ou 

sur la plateforme d’extrémité (2), ledit crochet de verrouillage (24) étant prévu 

pivotant dans un plan vertical pour pouvoir s’engager en verrouillage sur l’axe de 

préhension (25) prévu transversal à l’axe longitudinal du wagon ferroviaire (1).

6. Wagon ferroviaire (1) selon la revendication 5, caractérisé 

en ce que les deux crochets de verrouillage (24) sont mutuellement reliés par une 
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barre de torsion (28) qui s’étend transversalement à l’axe longitudinal du wagon 

ferroviaire (1).

7. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de centrage (29) 

comprend un doigt de centrage (30) prévu sur la plateforme d’extrémité (2) en 

partie basse de celle-ci, sur la face en regard de la structure pivotante (5), et un 

logement récepteur (31) prévu en partie basse de la structure pivotante (5) sur la 

face en regard de la plateforme d’extrémité (2), le doigt de centrage (30) se 

prolongeant en proéminence en direction de la structure pivotante (5) afin d’être 

reçu dans le logement récepteur (31) lorsque la structure pivotante (5) est en 

position de transport.

8. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de sécurité (33) 

comprend au moins un organe mâle (34) monté en partie inférieure de la structure 

pivotante (5) et au moins un organe récepteur femelle (35) prévue en partie 

inférieure de la plateforme d’extrémité (2), un organe mâle (34) étant prévu pour 

être logé dans un organe récepteur femelle (35) lorsque la structure pivotante (5) 

est en position de transport, et l’organe récepteur femelle (35) présentant des 

dimensions légèrement plus grandes que celles de l’organe male (34) de sorte 

qu’un jeu mécanique fonctionnel entre l’organe mâle (34) et l’organe récepteur 

femelle (35) évite un contact et une transmission d’effort entre la structure 

pivotante (5) et la plateforme d’extrémité (2).

9. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que le dispositif de sécurité (33) et le 

dispositif de centrage (29) sont sous la forme d’un seul et même dispositif de 

centrage et de sécurité (29, 33).

10. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications 8 à 9, caractérisé en ce que le dispositif de sécurité (33) comprend 
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au moins un organe mâle (34) sous la forme d’un doigt de centrage (30) dont 

l’extrémité libre comporte une pièce d’ancrage (37) se prolongeant 

transversalement de chacun des côtés de l’extrémité libre du doigt de centrage 

(30).

11. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications 8 à 9, caractérisé en ce que le dispositif de sécurité (33) comprend 

au moins un organe mâle (34) sous la forme d’un crochet (39) se prolongeant en 

proéminence depuis la plateforme d’extrémité (2) en partie inférieure de celle-ci 

en direction de la structure pivotante (5), la partie libre du crochet (39) étant 

recourbée vers le haut.

12. Wagon ferroviaire (1) selon l’une quelconque des 

revendications 8 à 9, caractérisé en ce que le dispositif de sécurité (33) comprend 

au moins un organe mâle (34) sous la forme d’un doigt de centrage (30) 

présentant des axes transversaux (42) dans sa partie médiane.
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